
I. II. III. IV. VI.

AVIS DE MARCHÉ

travaux

Section I: Pouvoir adjudicateur

 I.1 Nom et adresses
Ville de Charleroi, Hôtel de Ville, Place Charles II, 14-15, BE-6000 Charleroi, Code NUTS: BE32B. Tél.: +32 
71860000. E-mail: info@charleroi.be. 
Adresse principale : (URL) www.charleroi.be

 I.3 Communication
Les documents du marché sont disponibles gratuitement en accès direct non restreint et complet, à 
l'adresse : (URL) https://enot.publicprocurement.be/changeLanguage.do?language=fr-FR
Adresse à laquelle des informations complémentaires peuvent être obtenues :
Bureau d'Etudes communal, BE, 327, chaussée de Lodelinsart, BE-6060 Gilly, Code NUTS: BE, Contact : 
Madame Valérie Dejaiffe. Tél.: +32 71860504. E-mail: valerie.dejaiffe@charleroi.be. 
Adresse principale : (URL) www.charleroi.be
Les offres ou les demandes de participation doivent être envoyées :
par voie électronique via (URL) : https://eten.publicprocurement.be. 

 I.4 Type de pouvoir adjudicateur
Autorité régionale ou locale. 

 I.5 Activité principale
Services généraux des administrations publiques. 

Section II: Objet

 II.1 Étendue du marché

 II.1.1 Intitulé
MARCHÉ STOCK DE CONSTRUCTION DE COLUMBARIUMS”. 
N° de référence:  02.2022.13. 

 II.1.2 Code CPV
45000000: Travaux de construction. 

 II.1.3 Type de marché
Travaux. 

 II.1.4 Description succincte
voir II.2.4. 

 II.1.6 Information sur les lots
Ce marché est divisé en lots?:  Non. 

 II.2 Description

 II.2.3 Lieu d’exécution
Code NUTS: BE32B. 
Lieu principal d'exécution:  Entité. 

 II.2.4 Description des prestations (nature et quantité des travaux) 
Ce marché comprend 8 modules de construction de columbariums détaillés dans le présent cahier des 
charges, à savoir :

Module " A " - 6 loges de columbariums
Module " B " - 12 loges de columbariums
Module " C " - 11 loges de columbariums
Module " D " - 12 loges de columbariums
Module " E " - 2 x 6 loges de columbariums
Module " F " - 2 x 12 loges de columbariums
Module " G " - 2 x 11 loges de columbariums
Module " H " - 2 x 12 loges de columbariums

Le choix du ou des modules de columbariums sera fixé par les respo,nsables du Service des Cimetières en 
fonction des espaces disponibles.

Concrètement, au sein d'un même cimetière, une commance partielle pourra porter sur la construction d'un 
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ou de plusieurs modules de columbariums.

La construction de certains modules ne sera peut-être pas réalisée.
En effet, en fonction du lieu d'implantation, certains modèles ne répondront pas nécessairement aux critères 
et aux priorités de construction fixés par les responsables du Service des Cimetières.

Descriptif du marché

Construction de columbariums sur des socles de fondation en béton, comprenant la fourniture et le 
maçonnage de loges et de plaques de couverture des modules de loges, ainsi que de plaques de fermeture de 
loges (voir clauses techniques relatives au présent marché). 

 II.2.5 Critères d’attribution
Prix. 

 II.2.7 Durée
En mois :  36. 
Ce marché peut faire l'objet d'une reconduction:  Non. 

 II.2.10 Information sur les variantes
Des variantes seront prises en considération:  Non. 

 II.2.11 Information sur les options
Options:  Non. 

 II.2.13 Information sur les fonds de l'Union européenne
Le contrat s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de l'Union européenne:  Non. 

Section III: Renseignements d’ordre juridique, économique, financier et technique

 III.1 Conditions de participation

 III.1.1 Habilitation à exercer l'activité professionnelle, y compris exigences 
relatives à l'inscription au registre du commerce ou de la profession
Liste et description succincte des conditions :  Par le seul fait de participer à la procédure de passation du 
marché, le soumissionnaire atteste qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion visés aux articles 67 à 
69 de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics. 

 III.1.2 Capacité économique et financière
Liste et description succincte des critères de sélection :  
1. Le soumissionnaire est tenu d'apporter la preuve qu'il dispose de l'agréation d'entrepreneurs de travaux 
dans la sous-catégorie D1, classe 1 ou à défaut la preuve que l'entrepreneur remplit les conditions 
d'obtention d'agréation d'entrepreneur dans la catégorie et la classe exigées. Durant l’exécution du marché, 
aucune commande partielle ne pourra être supérieure au montant de la classe déterminée. 
Niveau(x) spécifique(s) minimal(aux):  
1. Niveau(x) minimal(aux): Sous-catégorie D1 , classe 1.
Agréation requise: D1 (Tous travaux de gros oeuvre et de mise sous toit de bâtiments ), Classe 1. 

 III.1.3 Capacité technique et professionnelle
Liste et description succincte des critères de sélection :  
1. Le soumissionnaire est tenu d'apporter la preuve qu'il dispose de l'agréation d'entrepreneurs de travaux 
dans la sous-catégorie D1, classe 1 ou à défaut la preuve que l'entrepreneur remplit les conditions 
d'obtention d'agréation d'entrepreneur dans la catégorie et la classe exigées. Durant l’exécution du marché, 
aucune commande partielle ne pourra être supérieure au montant de la classe déterminée. 
Niveau(x) spécifique(s) minimal(aux):  
1. Niveau(x) minimal(aux) : Sous-catégorie D1 , classe 1.
Agréation requise: D1 (Tous travaux de gros oeuvre et de mise sous toit de bâtiments ), Classe 1. 

 III.2 Conditions concernant le marché

 III.2.3 Informations sur les membres du personnel responsables de l'exécution 
du marché
Obligation d'indiquer les noms et qualifications professionnelles des membres du personnel chargés de 
l'exécution du marché:  Non. 

Section IV : Procédure

 IV.1 Description

 IV.1.1 Type de procédure
Procédure ouverte. 

 IV.1.3
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Information sur l'accord-cadre ou le système d'acquisition dynamique
Le marché implique la mise en place d'un accord-cadre:  Oui. 
Accord-cadre avec un seul opérateur. 

 IV.2 Renseignements administratifs

 IV.2.2 Date limite de réception des offres ou des demandes de participation

 IV.2.4 Langue(s) pouvant être utilisée(s) dans l'offre ou la demande de 
participation
Français. 

 IV.2.6 Délai minimal pendant lequel le soumissionnaire est tenu de maintenir 
son offre
En mois :  6. 

 IV.2.7 Modalités d’ouverture des offres
Date:  ................ 
Heure locale:  ................ 
Lieu : Bureau d'Etudes communal, chaussée de Lodelinsart 327 à 6060 - Gilly - Salle de réunions (rez-de-
chaussée). 

Section VI: Renseignements complémentaires

 VI.1 Renouvellement
Il s'agit d'un marché renouvelable:  Non. 

 VI.3 Informations complémentaires
Visite du site requise: 
Le soumissionnaire est tenu d'effectuer une visite des lieux avant chaque commande partielle et de remettre 
l'annexe B (Attestation de visite dument complétée, datée par le délégué du Pouvoir adjudicateur et signée 
par les 2 parties) dans les 5 jours calendriers suivant la demande de commande partielle.

Le rendez-vous est sollicité par le soumissionnaire qui est tenu de prendre contact auprès :
Monsieur Grégory VIGNERY
Tél. 071/86.05.66
E-mail. : gregory.vignery@charleroi.be.
Les offres peuvent uniquement être introduites électroniquement sur le site internet de e-Tendering 
https://eten.publicprocurement.be/. 

 VI.4 Procédures de recours

 VI.4.1 Instance chargée des procédures de recours
Conseil d'Etat, Rue de la Science 33, BE-1040 Bruxelles (Etterbeek). Tél.: +32 22349611. 

 VI.5 Date d’envoi du présent avis
12/03/2026. 
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